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POUVOIR ADJUDICATEUR :  

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 

"Andra" 

Parc de la Croix Blanche 

1/7, rue Jean-Monnet 

92298 CHATENAY-MALABRY CEDEX 

PERSONNE AUPRES DE LAQUELLE DES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES PEUVENT ETRE OBTENUES : 

Correspondant Jean-Félix DUIVON (Ligne directe : 0146118168 / jean felix.duivon.meotec@andra.fr 

Copie (Cc)   andrasgda@andra.fr  

SERVICE TECHNIQUE LIE A L’UTILISATION DE LA PLATE-FORME DE DEMATERIALISATION « PLACE » : 

ATEXO 

Téléphone. :  01 76 64 74 07 tous les jours ouvrés de 09h00 à 19h00 

Courriel :  place.support@atexo.com  

DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES CANDIDATURES :  

Le dépôt de leur candidature par les opérateurs économiques s’effectue entièrement sous forme 

dématérialisée sur la plate-forme PLACE accessible à l’adresse : https://www.marches-publics.gouv.fr 

Au plus tard le 

25/01/2021 

Avant 18 :00 heures 

 (heure de Paris) 

TOUT RETARD ENTRAINE LE REJET DE LA CANDIDATURE. 

DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES OFFRES INITIALES :  

Elles seront précisées dans l’invitation à soumissionner qui ne sera transmise qu’aux seuls opérateurs 

économiques admis à présenter une offre initiale. 

  

mailto:andrasgda@andra.fr
mailto:place.support@atexo.com
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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PREAMBULE 

Les candidatures et offres que les opérateurs économiques déposeront dans le cadre de la procédure 

avec négociation objet du présent document le seront entièrement sous format électronique.  

En optant pour la dématérialisation, l'Andra utilise une signature électronique avec certificat pour ses 

contrats.  

Il vous sera demandé par conséquent de signer ses contrats par signature électronique certifiée. 

Aussi, le présent document a deux objets : 

1. Présenter les conditions de la procédure avec négociation (Partie I) 

2. Présenter les modalités pratiques de dépôt des candidatures et des offres sous format électronique 

(Partie II) 

De même, l'accord-cadre à contrats subséquents à conclure au terme de la procédure objet du présent 

document est désigné dans la suite de ce dernier par le terme « contrat ». 

  



  

 
COMRPFADAS200123/A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 6/28 

 

 

PARTIE 1 :  

 

 

CONDITIONS DE LA PROCEDURE AVEC 

NEGOCIATION 
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1. PRESENTATION DU CONTRAT 

1.1 Objet du contrat 

Le contrat à conclure a pour objet la réalisation de sondages quantitatifs, et option sondages qualitatif : 

conception, mise en œuvre sur le terrain et digital, restitution avec indicateurs sur la période 2021 – 

2024 (Référence CPV : 79320000). 

1.2 Allotissement du contrat 

Le contrat est non alloti. 

Les sondages locaux et nationaux doivent répondre au même type de formalisme de formulaires et de 

réalisation terrain (même période d’enquête) et sont liés par leur diffusion commune en aval (indicateurs 

identiques en national et local), aussi il n’est pas envisageable de les faire réaliser par différents 

prestataires 

Justification de la décision Article L2113-11 « La dévolution en lots séparés risque de rendre 

techniquement difficile l'exécution des prestations » 

1.3 Clause d’insertion sociale  

L’Andra dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé d’inclure dans 

l’exécution du contrat une clause d’insertion sociale. 

L’opérateur économique qui sera retenu à l’issue de la présente procédure avec négociation s’engage, 

dans le cadre de l’exécution du contrat, à favoriser l’insertion des personnes rencontrant des difficultés 

sociales ou professionnelles particulières, en application de l’article L.2112-1 du code de la commande 

publique. 

Cette clause constitue une exigence minimale qui ne peut faire l’objet de négociations. 

Cela consiste pour l’opérateur économique qui sera retenu à l’issue de la présente procédure avec 

négociation  à réserver une partie des heures totales travaillées en vue de la réalisation des Choisissez 

un élément. objet du contrat, à une action d’insertion qui peut être mise en œuvre de différentes 

manières: 

- Le recours à la sous-traitance ou à la cotraitance avec une entreprise d’insertion ou une 

entreprise adaptée, 

- Le Titulaire est en relation avec un organisme extérieur qui met à sa disposition des salariés en 

insertion durant la durée du contrat, dans les conditions légales et règlementaires définies par 

le code du travail. Il peut s’agir d’une entreprise de travail temporaire d’insertion, d’une 

entreprise de travail temporaire de droit commun, d’un groupement d’employeurs pour 

l’insertion et la qualification ou d’une association intermédiaire, 

- L’embauche directe par le Titulaire, pouvant se traduire par : 

o Le recrutement direct de demandeurs d’emplois concernés par le dispositif, 

o Le recrutement de jeunes de moins de 26 ans sortis du système scolaire depuis plus de 

6 mois ou étant concernés par le dispositif dans le cadre de contrats en alternance 

(apprentissage, contrat de professionnalisation) par la valorisation des heures de 

formation affectées à l’exécution du contrat. 

Les personnes concernées par ce dispositif sont les suivantes :  

- Les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription à Pôle emploi sur la 

liste des demandeurs d'emploi), 

- Les demandeurs d’emploi allocataires du Revenu de Solidarité Active (RSA), 

- Les publics reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L.5212-13 du code du travail 

fixant la liste des bénéficiaires de l’obligation d’emploi, 

- Les bénéficiaires de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), de l’Allocation Temporaire 

d’Attente (ATA), de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH), de l’Allocation d’Invalidité, 

- Les jeunes de moins de 26 ans sortis du système scolaire sans qualification (de niveau infra 5, 

c’est-à-dire de niveau inférieur au CAP/BEP), 

- Les personnes prises en charge dans le dispositif d’Insertion par l’Activité Economique, c’est-à-

dire les personnes mises à disposition par une Association Intermédiaire ou par une Entreprise 

de Travail Temporaire d’Insertion ainsi que les salariés d’une Entreprise d’Insertion ou d’un 
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Atelier et Chantier d’Insertion, ainsi que les personnes prises en charge dans des dispositifs 

particuliers, 

- En outre, d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières, sur avis motivé de Pôle 

Emploi, de la Maison de l’Emploi, des missions locales, des plans locaux pour l’insertion et 

l’emploi (PLIE) ou de Cap Emploi. 

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette clause, un facilitateur est désigné par l’Andra. 

Les opérateurs économiques souhaitant obtenir des informations peuvent ainsi prendre contact avec : 

Facilitateur Hauts-de-Seine pour le siège et Cigéo : 

- Frédéric TRICOT  01.55.59.55.15  frederic.tricot@valleesud.fr 

2. GROUPEMENT D’OPERATEURS ECONOMIQUES 

Conformément aux dispositions des articles R.2142-19 à R.2142-20 du code de la commande publique, 

les opérateurs économiques ont la possibilité de faire des propositions en groupement avec un ou 

plusieurs autres opérateurs. La forme juridique que devra revêtir le groupement d’entreprises lors de 

l’attribution du contrat est soit le groupement solidaire soit le groupement conjoint avec solidarité du 

mandataire. 

Il est interdit à un même opérateur économique de présenter pour le contrat attribué à l’issue de la 

procédure objet du présent document plusieurs offres en agissant à la fois : 

1. en qualité de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements ; 

2. en qualité de membres de plusieurs groupements. 

3. CANDIDATURES 

3.1 Présentation des candidatures  

Les opérateurs économiques peuvent présenter leur candidature soit en utilisant le DUME (cf. art.3.1.1), 

soit en utilisant le dispositif standard (cf. art. 3.1.2). Dans la mesure où le DUME est réutilisable pour 

une autre candidature, l’Andra recommande son utilisation. 

3.1.1 Utilisation du DUME « Document Unique de Marché Européen » acheteur (recommandé) 

Conformément aux articles R.2143-4 et suivants du code de la commande publique, les opérateurs 

économiques peuvent présenter leur candidature sous la forme d’un DUME, en utilisant le formulaire en 

ligne mis à disposition par l’Andra sur la plate-forme PLACE, en lieu et place des formulaires DC1 et DC2. 

Les opérateurs économiques devront alors compléter le formulaire DUME avec les renseignements 

demandés en suivant le processus détaillé en annexe 1 du présent document (point I. Répondre avec le 

dispositif DUME dans PLACE). 

Dans l’hypothèse d’une candidature incluant des sous-traitants ou sous forme de groupement 

d’entreprises, chaque sous-traitant et/ou membre doit remplir et fournir un formulaire DUME selon le 

dispositif décrit en annexe 1 du présent document (point I. Répondre avec le dispositif DUME dans PLACE 

- Candidature avec des sous-traitants / en groupement). 

3.1.2 Dispositif « standard » 

Si les opérateurs économiques souhaitent utiliser le dispositif standard, ils doivent produire à l’appui de 

leur candidature :  

(1) le formulaire DC1 valant lettre de candidature ; 

(2) le formulaire DC2 aux fins de vérification des conditions de participation comprenant leur 

aptitude à exercer l’activité professionnelle, de leur capacité économique et financière et de leurs 

capacités techniques et professionnelles décrites aux points a), b) et c) ci-dessous.  

Dans l’hypothèse d’un groupement d’entreprises, ses membres doivent remplir un exemplaire 

chacun du DC2, étant entendu que conformément à l’article R.2142‐25 du code de la commande 

publique, l’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs économiques est globale. 

Ces formulaires peuvent être obtenus sur le site http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-

declaration-du-candidat. 

mailto:frederic.tricot@valleesud.fr
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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 a. Aptitude à exercer l’activité professionnelle : 

Ces informations doivent être renseignées dans le formulaire DC2, à la rubrique E1 « renseignements 

sur l’inscription sur un registre professionnel ». 

 b. Capacité économique et financière : 

o Présentation du chiffre d'affaires des 3 dernières années. La stabilité financière ainsi que 

la part du chiffre d'affaires réalisé avec l'ANDRA seront examinées. 

o Informations sur le niveau approprié d’assurance des risques professionnels  

 c. Capacités techniques et professionnelles :  

- 1/Références (60%) :  

Les opérateurs économiques présenteront les références datant des trois dernières années portant 

sur : 

o La réalisation de sondages qualitatifs à des échelles locales et nationales relatifs à des 

sujets "sensibles" pouvant être qualifiés de similaires ou quasi-similaires à celui objet 

du présent marché et dans des secteurs proches de l’Andra (20%) 

o La réalisation de sondages quantitatifs à des échelles locales et nationales relatifs à des 

sujets "sensibles" pouvant être qualifiés de similaires ou quasi-similaires à celui objet 

du présent marché et dans des secteurs proches de l’Andra (40%) 

- 2/ Moyens humains (40%) :  

 Les différents moyens humains et technologiques à disposition du candidat (nombre de 

personnes, profils et expériences) proposés pour la réalisation des études de sondages 

3.2 Vérification des conditions de participation  

3.2.1 Documents justificatifs et autres moyens de preuve  

Les opérateurs économiques peuvent fournir les pièces justificatives de leurs conditions de participation 

listées ci-après à l’article 3.2.2, dans leur dossier de candidature. 

Si ces pièces n’ont pas été remises lors du dépôt de leur candidature, les opérateurs économiques 

sollicités par l’Andra devront produire, dans le délai fixé par l’Andra, les documents justificatifs aux fins 

de contrôle de la véracité des informations transmises. 

S’agissant des exclusions de plein droit mentionnées aux articles L.2141-1 et suivants du code de la 

commande publique, les opérateurs économiques sollicités par l’Andra devront fournir les moyens de 

preuve listés en annexe 2 du présent document. 

Si l’opérateur économique se trouve dans un cas d’exclusion, ne satisfait pas aux conditions de 

participation fixées par l’acheteur ou ne peut produire dans le délai imparti les pièces justificatives 

requises par l’Andra, sa candidature sera déclarée irrecevable et l’opérateur économique concerné sera 

éliminé conformément à l’article R. 2144-7 du code de la commande publique. Dans ce cas, l’opérateur 

économique dont la candidature a été classée immédiatement après la sienne sera sollicité pour produire 

les documents nécessaires si ces documents n’ont pas été préalablement fournies par l’opérateur 

concerné. 

3.2.2 Liste des documents justificatifs à fournir permettant de justifier de l’aptitude à exercer l’activité 

professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et 

professionnelles 

S’agissant de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et 

des capacités techniques et professionnelles, les opérateurs sollicités devront, fournir les pièces 

justificatives suivantes :  

 Fiche d’identité fournisseur :  

Les opérateurs économiques candidats doivent compléter la fiche d’identité fournisseur figurant en 

annexe 3 du présent document. 

 Aptitude à exercer l’activité professionnelle :  

 Capacité économique et financière : 

- Bilan et compte de résultats des 3 derniers exercices de l'entreprise (ou bilan de toutes les 
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Entreprises membres du groupement), 

- Attestation d’assurance responsabilité civile et Attestation d’assurance responsabilité civile 

professionnelle 

 Capacités techniques et professionnelles :  

- Justificatifs liés aux éléments demandés au §3.1.2 (capacités techniques et professionnelles) ; 

pour les références, les opérateurs économiques fourniront les certificats de bonne exécution. 

 En cas de groupement :  

- L’habilitation signée justifiant la capacité du mandataire à représenter les autres membres du 

groupement. 

3.3 Langue autorisée 

L’ensemble des documents remis à l’appui de la candidature ou de l’offre des opérateurs économiques 

devra être rédigé en langue française. Dans l’hypothèse où les opérateurs économiques produisent un 

document en langue étrangère, ce document doit être accompagné d’une traduction en langue française.  

Pour les documents remis à l’appui de l’offre, l’Andra se réserve la possibilité de demander une 

traduction certifiée dans le cas évoqué à l’article R.2151-12 du code de la commande publique. 

3.4 Engagement de confidentialité permettant d’accéder aux pièces du Dossier de 

consultation  

Les opérateurs économiques qui seraient admis, à l’issue de la phase de sélection des candidatures, à 

déposer une offre ne pourront avoir accès au Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) que sous 

réserve d’avoir complété et signé l’engagement de confidentialité disponible sur la plate-forme PLACE. 

Pour ce faire, l’ensemble des opérateurs économiques souhaitant prendre part à la procédure objet du 

présent règlement de procédure avec négociation doivent, parallèlement au dépôt sous format 

électronique de leur candidature, transmettre à l’Andra ledit engagement de confidentialité sous format 

papier et en original à l’adresse suivante :  

Andra                                      

Parc de la Croix Blanche                             

1/7 Rue Jean Monnet                       

92298 Châtenay-Malabry Cedex 

A l’attention de Jean-Felix DUIVON 

A défaut de réception par l’Andra dudit engagement de confidentialité complété et signé en original 

avant la date limite de remise des candidatures telle que celle-ci figure en page 4 du présent document, 

la candidature de l’opérateur économique concerné sera considérée comme non recevable et ne sera pas 

examinée par l’Andra. Il appartient aux opérateurs économiques de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour être en mesure d’établir que l’Andra a bien été destinataire dudit document dans le 

délai imparti. 

4. OFFRES 

4.1 Invitation à soumissionner 

A l’issue de l’étape de sélection des candidatures, l’Andra transmet, conformément aux articles R.2144-

8 et R.2144-9 du code de la commande publique, une lettre d’invitation à soumissionner aux opérateurs 

économiques dont la candidature a été retenue. 

4.2 Analyse des offres (initiales, intermédiaires et finales) 

Les offres (quelle que soit l’étape à laquelle elles seront analysées) sont analysées et comparées au regard 

des critères d’appréciation ci-après :  

- Prix (50 %), 

- Valeur technique (50 %) décomposée comme suit : 

1. Méthodologie sondages quantitatifs (15 %) 

2. Méthodologie sondages qualitatifs (15 %) 
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3. Moyens humains pour la réalisation de la prestations (10 %) 

4. Planning prévisionnel du projet (10 %) 

4.3 Négociation 

L’invitation à négocier fixera les modalités de cette phase. Néanmoins, cette négociation ne pourra en 

aucun cas avoir pour effet de remettre en cause le contenu du cahier des charges. 

4.4 Questionnaire conformité  

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 

transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique dite « loi Sapin 

II », un questionnaire de « Due Diligence » sera transmis aux soumissionnaires en phase « offres ». 

Seul l’attributaire pressenti du contrat devra compléter ce questionnaire et le transmettre via la 

plateforme E-attestations, préalablement à la signature du contrat. 

5. DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Lors de la procédure avec négociation, les données à caractère personnel suivantes sont susceptibles 

d’être traitées : nom, prénom, qualité ou fonction et coordonnées professionnelles des représentants 

des opérateurs économiques (adresse, numéro de téléphone, adresse électronique). Il est précisé que 

l’Andra utilisera ces données uniquement pour les besoins de la présente procédure avec négociation.  

Ces données ne seront accessibles qu’aux personnes qui ont strictement besoin d’en connaître, à savoir 

les personnes chargées de suivre la procédure Achats de l’Andra.  

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement européen 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), les personnes physiques concernées par le 

traitement de leurs données personnelles dans le cadre de la procédure avec négociation peuvent à tout 

moment via la procédure prévue ci-après :  

(1) exercer leur droit d’accès, de rectification des données les concernant, ainsi que leur droit à 

l'effacement des données (droit à l’oubli), à la limitation du traitement, leur droit d’opposition au 

traitement et leur droit à la portabilité des données, tels que définis dans le RGPD.  

(2) le cas échéant, retirer leur consentement. Dans ce cadre, les personnes concernées reconnaissent 

que l’exercice de ce droit ne portera pas atteinte à la licéité du traitement effectué avant la date 

effective du retrait. 

(3) introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

(CNIL), si elles considèrent que le traitement de données à caractère personnel les concernant 

constitue une violation aux dispositions du RGPD.   

Les droits susvisés pourront être mis en œuvre via la procédure suivante :  

- envoi d'un mail à l'adresse dpd@andra.fr en joignant toute information ou document permettant 

l’identification certaine du demandeur ; ou 

- envoi d'un courrier à l'adresse suivante, en joignant toute information ou document permettant 

l’identification certaine du demandeur : 

Délégué à la protection des données 

Andra 

1-7 rue Jean Monnet 

92290 Châtenay-Malabry 

Les données à caractère personnel étant collectées directement auprès de chaque opérateur économique 

concerné, ces derniers seront tenus, notamment lorsqu’ils transmettent des données à caractère 

personnel concernant des personnes qui n’ont pas accès au présent document, d’informer les personnes 

concernées des présentes conditions et d’obtenir les autorisations nécessaires permettant le respect des 

obligations applicables en matière de protection des données à caractère personnel. 

6. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

« Les candidats ont la possibilité de poser des questions écrites tout au long de la procédure via le profil 

acheteur de l’Andra (www.marches-publics.gouv.fr dans la consultation, en cliquant sur le bouton « poser 

une question »). 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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L’Andra apportera une réponse, via son profil acheteur, au plus tard six (6) jours avant la date limite 

fixée pour la réception des offres pour autant que la demande ait été faite en temps utile. » 
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PARTIE 2 :  

 

 

MODALITES PRATIQUES DE DEPOT DES 

CANDIDATURES ET DES OFFRES SOUS FORMAT 

ELECTRONIQUE 
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7. MODALITES DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

7.1 Forme du dépôt 

Le dépôt de leur candidature et de leurs éventuelles offres par les opérateurs économiques s’effectue 

entièrement sous forme dématérialisée 

dans l’espace dédié à la présente procédure avec négociation sur la plate-forme de dématérialisation 

PLACE accessible à l’adresse : https://www.marches-publics.gouv.fr, sous la référence  

COMRPFADAS200123. 

Sans préjudice des dispositions prévues à l’article R.2132-11 du code de la commande publique relative 

à la copie de sauvegarde (cf. Article 7.2 ci-dessous), les candidatures et éventuelles offres des opérateurs 

économiques sont transmises en une seule fois. Si plusieurs candidatures et éventuelles offres sont 

successivement transmises par un même opérateur économique, seule est ouverte la dernière 

candidature ou offre reçue par l’Andra dans le délai fixé pour leur remise. 

Pour la candidature, l’Andra impose le format suivant de réponse en termes d’arborescence du pli 

dématérialisé : Voir l’annexe 3 « Recommandations pour le dépôt des offres sous forme dématérialisée ». 

En cas de dépôt d’une copie de sauvegarde (cf. article 7.2), celle-ci doit, avant les date et heure limites 

indiquées, parvenir à l’adresse suivante si elle est transmise par voie postale ou être remise contre 

récépissé à l’accueil du site auquel ladite adresse correspond : 

Andra                                      

Parc de la Croix Blanche                             

1/7 Rue Jean Monnet                       

92298 Châtenay-Malabry Cedex 

A l’attention de Jean-Félix DUIVON 

Les opérateurs économiques qui souhaitent déposer contre récépissé une copie de sauvegarde à l’accueil 

du site dont l’adresse figure ci-dessus doivent le faire du lundi au vendredi, de 08h30 à 19h00. Dans le 

cadre du plan VIGIPIRATE et afin de pouvoir accéder au site, les opérateurs économiques devront, 

préalablement à leur arrivée sur site, avoir communiqué les coordonnées de la personne effectuant le 

dépôt (nom, prénom, société d’appartenance) à andrasgda@andra.fr avec un délai de prévenance 

minimum de 4 heures. L’accès au site nécessite la présentation d’une pièce d’identité. 

La copie de sauvegarde qui aurait été déposée à l’adresse indiquée ci-dessus sans que les opérateurs 

économiques ne puissent fournir le récépissé de dépôt ou la copie de sauvegarde qui aurait été transmise 

par voie postale sans accusé de réception ne pourront pas être prises en compte : elles seront renvoyées 

aux opérateurs économiques les ayant transmises. Voir l’annexe 5 « Recommandations pour le dépôt 

des offres sous forme dématérialisée ». 

7.2  Remise d’une copie de sauvegarde 

Pour tout dépôt d’une candidature ou d’une offre sous forme dématérialisée, une copie de sauvegarde 

peut être envoyée dans les conditions fixées par l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise 

à dispositions des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde. 

La copie de sauvegarde peut être sur support physique électronique (CD-Rom, DVD Rom, clé USB) ou 

bien sur support papier.  

Cette copie est transmise sous pli fermé à l’adresse figurant à l’article 7 ci-dessus, et comporte les 

mentions obligatoires suivantes :  

- « Copie de sauvegarde »,  

- Intitulé de la procédure avec négociation, 

- Mention du fait qu’il s’agit de la candidature ou d’une offre (préciser l’étape à laquelle intervient 

cette offre),  

- Nom ou dénomination de l’opérateur économique, 

- Adresse de l’opérateur économique.  

Conformément à l’arrêté précité, la copie de sauvegarde pourra être ouverte : 

- lorsqu’un programme informatique malveillant (virus) est détecté dans la candidature ou dans 

l’offre transmises par voie électronique ; ou  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038318577&categorieLien=id
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- lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou 

n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique 

ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

Néanmoins la copie de sauvegarde ne peut être prise en considération que si elle est parvenue dans le 

délai prescrit pour le dépôt des candidatures ou des offres.  

8. AIDE A LA DEMATERIALISATION 

La plate-forme PLACE (www.marches-publics.gouv.fr) propose une aide aux opérateurs économiques 

sous la forme suivante : 

Une assistance technique est accessible tous les jours de 9h à 19h : 

- par téléphone : +33 (0)1.76.64.74.07 ; 

- par courrier électronique : place.support@atexo.com 

Dans la rubrique « Aide » : 

- des guides d’utilisation, 

- une foire aux questions, 

- des guides d’autoformation, 

- des outils informatiques en téléchargement. 

Dans la rubrique « Se préparer à répondre » : 

- la possibilité pour les opérateurs économiques de tester leurs postes informatiques, 

- l’accès à des consultations de test. 

 

Attention aux filtres anti-spam : 

Les courriels envoyés par la plate-forme PLACE le sont depuis l’adresse électronique : 

« nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr ». 

Il appartient donc aux opérateurs économiques d’ajouter cette adresse dans la liste blanche de leur 

serveur/client de messagerie/logiciel tiers anti-spam afin que les courriels envoyés depuis la plate-

forme PLACE ne soient pas filtrés. 
 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:place.support@atexo.com
mailto:nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr
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ANNEXE 1 – DISPOSITIF DUME 

I. Répondre avec le dispositif DUME dans PLACE 

L’opérateur économique se connecte dans l’espace dédié à la consultation objet du présent règlement 

d’appel d’offres sur PLACE, profil d’acheteur de l’Andra, à l’adresse suivante : https://www.marches-

publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise 

Le formulaire DUME est accessible en même temps que les documents joints à la consultation et selon 

les mêmes modalités d’accès. Il peut être préparé en statut brouillon préalablement à l’élaboration de 

l’offre. 

 La création du DUME est liée au compte utilisateur. L’utilisateur qui a créé le DUME sera le seul 

à pouvoir le valider et l’envoyer avec la réponse. 

Seules les entreprises disposant d’un numéro de SIRET peuvent accéder au DUME dans PLACE. 

 

Pour accéder au formulaire DUME : 

1- Depuis la page de la consultation, l’opérateur économique clique sur l’onglet « Dépôt » pour 

accéder au formulaire ; 

 

2- L’opérateur économique clique sur «  Candidature avec un DUME » puis «  Renseigner mon 

DUME en ligne » ; 

 

 

 

  

Candidature seule 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
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3- L’opérateur économique complète son DUME en ligne ; 

 

4- L’opérateur économique : 

a. Enregistre et valide son DUME ; 

 

b. Passe à l’étape dépôt de son offre ; 

c. L’envoi du DUME se fait automatiquement en même temps que l’offre. 

 
 

Un pas à pas plus détaillé est disponible sur PLACE à la rubrique « Aide » - « Guides d’utilisation ». 

 

 

 Candidature avec des sous-traitants / en groupement 

 
Seul l’opérateur économique ou le mandataire en cas de groupement qui dépose la candidature peut 

compléter, selon les modalités décrites pour les candidatures seules, son DUME en ligne dans l’espace 

dédié à la présente procédure sur PLACE. 

Les sous-traitants et / ou les co-traitants peuvent compléter un DUME sur le site du service national DUME 

(https://dume.chorus-pro.gouv.fr/), puis le télécharger au format XML et le transmettre à l’opérateur 

économique ou au mandataire afin que ce dernier l’ajoute en pièce libre dans la réponse sur PLACE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cotraitant  /  

Sous-traitant  

Transmission  

numéro DUME 

Création DUME  

sur ChorusPro 

Transmission  

du DUME au format XML  

à l’opérateur économique  

ou au mandataire 

Création  

DUME  

sur PLACE 

Opérateur  

économique  

ou Mandataire 
Opérateur économique  

ou 

Mandataire 

Envoi en pièce libre  

du DUME  

avec la réponse 

Téléchargement  

du DUME  

au format XML 



  

 
COMRPFADAS200123/A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 18/28 

 

 
 
 

 
 

Etape 1 : L’opérateur économique ou le mandataire renseigne en ligne son DUME dans PLACE et 

communique la référence du DUME Acheteur aux sous-traitants et / ou aux co-traitants. 

Après avoir sélectionné le mode de candidature dans l’onglet « Dépôt » → « Candidature avec un DUME » 

puis « Renseigner mon DUME en ligne », la référence du DUME Acheteur apparait dans l’en-tête des 

rubriques du formulaire.  

L’opérateur économique ou le mandataire communique la « référence DUME Acheteur » à ses sous-

traitants et / ou co-traitants.  

 

 

 

Le DUME de l’opérateur économique ou du mandataire est renseigné selon la même procédure décrite 

pour les candidatures seules. 

Etape 2 : Les sous-traitants et / ou co-traitants renseignent en ligne leur DUME sur le Service DUME 

national. 

Les sous-traitants et / ou cotraitants se connectent sur le Service DUME national à l’adresse suivante : 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/ 

Dans la rubrique : répondre à un DUME → Renseigner « la référence DUME Acheteur » communiqué par 

l’opérateur économique ou le mandataire. 

Etape 1 Etape 2 Etape 3

Référence du DUME 

Acheteur à 

transmettre aux 

sous-traitants et /  

ou co-traitants 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/
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Les sous-traitants et / ou co-traitants complètent et valident le DUME en ligne. 

Les sous-traitants et / ou co-traitants peuvent également renseigner dans Chorus Pro leur DUME, sans 

disposer du numéro DUME Acheteur, selon les modalités décrites au point « Le dispositif DUME dans 

Chorus Pro » ci-dessous. 

 

Etape 3 : Envoi du DUME à l’opérateur économique ou au mandataire  

Les sous-traitants et / ou co-traitants téléchargent leur DUME dûment renseigné au format XML et le 

transmettent à l’opérateur économique ou au mandataire. La transmission du DUME à l’opérateur 

économique ou au mandataire s’effectue en dehors du service DUME de ChorusPro. 

Depuis la page de la consultation, au stade « Répondre à la consultation », l’opérateur économique ou 

le mandataire intègre le(s) DUME en pièce libre dans sa réponse dans PLACE.  

Le DUME de l’opérateur économique ou du mandataire renseigné dans PLACE est intégré 

automatiquement dans la réponse.  

 

Renseigner avec la 

référence DUME Acheteur 

transmis par l’opérateur 

économique ou le 

mandataire  
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II. Répondre avec le dispositif DUME dans Chorus Pro 

 
Si l’opérateur économique n’utilise pas le formulaire DUME paramétré avec les éléments de la procédure 

dans PLACE par l’acheteur mais décide d’utiliser le service DUME dans Chorus pro sans utiliser la 

référence du DUME acheteur de PLACE, dans ce cas : 

 

 

1. L’opérateur économique se connecte sur le service national DUME à l’adresse suivante : 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/  

 

 

Sélectionner la rubrique « CREER UN DUME » puis s’identifier à partir des éléments proposés dans le 

menu déroulant. 

 
 

Cliquer sur « créer un DUME 

» et s’identifier 

A ce stade, l’opérateur 

économique ou le 

mandataire renseigne et 

valide son DUME 

A ce stade, l’opérateur 

économique ou le mandataire 

intègre le(s) DUME des sous-

traitants et / ou co-traitants en 

pièce libre dans sa réponse 

Identification à partir

rtir :  

 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/
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2. Une fois connecté au service DUME, l’opérateur économique : 

 

- complète son DUME en ligne ; 

 

- renseigne, s’agissant des critères de sélection des candidatures, les éléments mentionnés 

dans le présent règlement de procédure avec négociation au point 3.1.2 ; 

 

NB : L’attention de l’opérateur économique est attirée sur le fait que le DUME mis à disposition 

dans Chorus pro, sans utiliser la référence du DUME acheteur de PLACE, est un DUME standard 

non spécifique à la procédure objet du présent règlement de procédure avec négociation 

contrairement au DUME dans PLACE.  

Par conséquent, les informations de la procédure ne sont pas reprises dans le DUME ni les 

critères de sélection des candidatures spécifiques à la procédure fixés par l’Andra. Tous les 

critères de sélection des candidatures sont présentés par défaut. L’opérateur économique ne 

renseigne que les éléments demandés au point 3.1.2du présent règlement de procédure avec 

négociation. 

 

- télécharge son DUME au format XML dûment renseigné afin de le joindre en pièce libre dans 

sa réponse dans PLACE ; 

- se connecte dans PLACE : lors du dépôt de la réponse dans PLACE, à l’étape « Sélection des 

candidatures » l’opérateur économique clique sur « Candidature avec un DUME » ensuite 

sélectionne la fonction « Fournir mon DUME au format libre (au format XML) » et joint son 

DUME. 

  
 

3. Si l’opérateur économique répond avec des sous-traitants ou en groupement,  

dans ces cas, chaque sous-traitant et / ou co-traitant : 

 

- renseigne un DUME selon les mêmes modalités décrites ci-avant ; 

- télécharge son DUME au format XML dûment renseigné et le transmet à l’opérateur 

économique ou au mandataire qui le joint en pièce libre dans sa réponse dans PLACE selon 

les mêmes modalités que décrites ci-avant. 

L’opérateur économique joint le (s) 
DUME au format XML qu’il a 

téléchargé  depuis le service national 
Chorus Pro 
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ANNEXE 2 

MOYENS DE PREUVE A TRANSMETTRE PAR LES CANDIDATS 

I. Candidat individuel ou membre du groupement candidat établi en France : 

1) Les pièces suivantes, prévues à l’article D. 8222-5 du code du travail, lesquelles devront 

également être produites tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution du contrat : 

 Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 

contributions de sécurité sociale, prévue à l’article L. 243-15 du code de sécurité sociale, 

émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des 

contributions datant de moins de 6 mois (= attestation de vigilance).  

L’Andra s’assurera de l’authenticité de cette attestation auprès de l’organisme de recouvrement 

des cotisations de sécurité sociale. 

 Dans le cas où l'immatriculation de l’entreprise au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) 

ou au Répertoire des Métiers (RM) est obligatoire, ou lorsqu'il s'agit d'une profession 

réglementée, l'un des documents suivants : 

 Un extrait de l'inscription au RCS (K ou K-bis), délivré par les services du greffe du tribunal de 

commerce et datant de moins de 3 mois. 

 Une carte d'identification justifiant de l'inscription au RM. 

 Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y 

soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro 

d’immatriculation au RCS ou au RM ou à une liste ou un tableau d’un ordre professionnel, ou la 

référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente. 

 Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les 

personnes en cours d'inscription. 

 

2) Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents 

prouvant que les obligations fiscales et sociales ont été satisfaites. 

Remarque : l’attestation de vigilance, l’attestation de régularité fiscale et le justificatif 

d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire des 

Métiers sont directement accessibles par l’Andra sous réserve que les opérateurs 

économiques aient créé leur profil sur la plate-forme « e-attestations ». 

II. Candidat individuel ou membre du groupement candidat établi ou domicilié à l’étranger : 

1) Les pièces suivantes, prévues à l’article D. 8222-7 du code du travail, lesquelles devront être 

produites tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution du contrat :  

- Un document qui mentionne : 

 En cas d’assujettissement à la TVA, son numéro individuel d'identification à la TVA en France, 

attribué par la direction des finances publiques en application de l'article 286 ter du code général 

des impôts. 

OU 

 Pour l’opérateur économique auquel il est envisagé d’attribuer le contrat qui n’est pas tenu 

d’avoir un numéro individuel d'identification à la TVA en France : un document mentionnant son 

identité et son adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel 

en France. 

- Un document attestant de la régularité de sa situation sociale au regard du règlement CE n° 

883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité sociale: 

 Lorsque la législation du pays de domiciliation le prévoit, un document émanant de l'organisme 

gérant le régime social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de ses 

déclarations sociales et du paiement des cotisations afférentes. 

OU 

  Un document équivalent. 
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OU 

 A défaut, une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations 

et contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du code de la sécurité sociale. 

Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur s’assurera de l'authenticité de cette attestation auprès de 

l'organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales. 

- Dans le cas où son immatriculation à un registre professionnel dans le pays d'établissement ou 

de domiciliation est obligatoire, l'un des documents suivants : 

 Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un document équivalent 

certifiant cette inscription. 

OU 

 Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y 

soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et la nature de 

l’inscription au registre professionnel. 

OU 

 Pour les entreprises en cours de création, un document émanant de l'autorité habilitée à recevoir 

l'inscription au registre professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit registre 

datant de moins de six mois. 

2) Un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine compétents prouvant 

que les obligations fiscales et sociales ont été satisfaites (article R.2143-7 du code de la 

commande publique). 

Remarque :  Lorsqu'un document justificatif n'est pas délivré par le pays concerné, il peut être 

remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel serment 

n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’opérateur économique auquel 

il est envisagé d’attribuer le contrat devant l'autorité judiciaire ou administrative 

compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays (article 

R.2143-10 du code de la commande publique). 

III.  En cas de redressement judiciaire ou procédure étrangère équivalente : 

Si le candidat individuel ou le membre du groupement candidat est en redressement judiciaire ou fait 

l’objet d’une procédure étrangère équivalente, la copie du ou des jugements prononcés. 
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ANNEXE 3 

Fiche d’identité fournisseur 

 

Cf. pièce-jointe (Andra 147) 

  

http://socrate.andra.fr/WorkplaceXTAndra/getContent?id=%7BF3FD3284-2514-4E0F-AB1A-A411F9F2E153%7D&objectStoreName=ANDRA&objectType=folder
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ANNEXE 4 

DECLARATION DE SOUS-TRAITANCE 

 

Cf. pièce-jointe (Andra 425) 

   

http://socrate.andra.fr/WorkplaceXTAndra/getContent?id=%7BB112A846-B5F6-4BC0-A719-345FF392036D%7D&objectStoreName=ANDRA&objectType=folder
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ANNEXE 5 

RECOMMANDATIONS POUR LE DEPOT DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

SOUS FORME DEMATERIALISEE 

Pour une navigation optimisée, l'Andra vous suggère d’utiliser des navigateurs internet tels que CHROME, 

FIREFOX, etc. 

a) Test de compatibilité de l’environnement informatique des opérateurs économiques (poste de 

travail, réseau, firewall, etc.) : 

 

 

Tapez l’adresse suivante  

(puis « entrée ») : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/   

Cliquez sur ce lien 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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b) Format des fichiers : 

Il est recommandé de : 

Cliquez sur ce lien  

La page suivante 

apparaît : 

 CAS 1. Les points  

sont tous verts. Ils 

attestent la 

compatibilité de la 

plate-forme avec 

votre environnement. 

 CAS 2.  Un (ou 

plusieurs) item(s) ci-

contre est (sont) en 

rouge : cliquez sur 

« pré requis 

techniques ». 

 CAS 3. Si la réponse 

apportée par 

« Prérequis 

techniques » n’était 

pas assez explicite, 

merci de contacter 

par téléphone le 

support de la plate-

forme au numéro ci-

dessous. 

 


 

 01 76 64 74 07 
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ne pas utiliser certains formats, notamment les « .exe » et les « .bat », 

ne pas utiliser certains outils, notamment les "macros", 

utiliser un format ZIP afin que le pli dématérialisé ne soit pas trop volumineux. 

En effet, le caractère volumineux des fichiers est de nature à accroître le délai de transmission du pli et 

engendre ainsi un risque de réception hors délai. 

c) Nom des fichiers : 

Il est recommandé : 

d’éviter les caractères spéciaux tels que (liste non exhaustive) : ,  /  \  °  :  *  ‘  ?    <  > 

de privilégier les caractères alphanumériques et l’underscore. 

d) Lisibilité :  

Dans l'hypothèse où les opérateurs économiques prévoient d'insérer dans leur pli dématérialisé des 

documents non fournis par l’Andra, ils doivent les scanner avec une définition suffisante garantissant 

leur lisibilité. 


